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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 1.1



Besoin



Le besoin est décrit en détail sous l’annexe «A» « Détails de l'article ». 1.2



Compte rendu



Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 1.3



Accords commerciaux



« Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord sur les marchés publics de l'Organisation mondiale du commerce (AMP–OMC), de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) et de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI). »
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 2.1



Instructions, clauses et conditions uniformisées



Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. a) 2.1.1



La section 02, Numéro d’entreprise – approvisionnement, est supprimée dans sa totalité. Clauses du Guide des CCUA



B1000T (2014-06-26) Condition du matériel - soumission B3000T (2006-06-16) Produits équivalents 2.2



Présentation des soumissions



Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à l'intention de TPSGC ne seront pas acceptées. 2.3



Demandes de renseignements – en période de soumission



Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins huit (8) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 2.4



Lois applicables



Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. Page 3 of - de 19
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W8486-173274/A À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 2.5



Soumission financière



2.5.1 Entrepreneur établi au Canada faisant une offre FCA franco transporteur ayant un point de livraison au Canada Les soumissionnaires établis au Canada ayant un point de livraison au Canada doivent proposer des prix fermes en dollars canadiens (CAD) ou en Euros (EUR) pour les articles, droits de douane canadiens et taxes d’accises comprises, s’il y a lieu, taxes applicable en sus, FCA franco transporteur, (installation ou point de livraison de l’entrepreneur), conformément aux Incoterms 2000. Point de livraison : _____________________________ (Remarque à l’intention des soumissionnaires : les soumissionnaires sont priés de préciser le point de livraison FCA qui constituera l’emplacement de l’usine (franco usine.) 2.5.2 Entrepreneur établi à l'étranger et entrepreneur établi au Canada faisant une offre FCA franco transporteur ayant un point de livraison à l’étranger Les soumissionnaires établis à l’étranger et les soumissionnaires établis au Canada ayant un point de livraison à l’étranger doivent proposer des prix fermes en dollars canadiens (CAD) ou en Euros (EUR) pour les articles, droits de douane canadiens, taxes d’accises, taxes applicables en sus, FCA franco transporteur, (installation ou point de livraison de l’entrepreneur), conformément aux Incoterms 2000. Point de livraison : _____________________________ (Remarque à l’intention des soumissionnaires : les soumissionnaires sont priés de préciser le point de livraison FCA qui constituera l’emplacement de l’usine (franco usine.) Pour les fins de la demande de soumissions, les soumissionnaires qui ont une adresse au Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis au Canada, et les soumissionnaires qui ont une adresse à l'extérieur du Canada sont considérés comme étant des soumissionnaires établis à l'étranger. 2.6.



Livraison



La livraison est souhaitée aussitôt que possible. Les soumissionnaires sont priés d’indiquer la date de livraison offerte aux pages “Détails de l’article”, sous la colonne “livraison offerte”. 2.7.



Description et traçabilité



a) La description des articles d'approvisionnement peut être faite sous forme abrégée. La description complète est du domaine public. Le numéro de nomenclature de l'OTAN (NNO) peut comprendre un ou des numéros de pièce en plus de celui qui est indiqué dans la description d'un article. Il incombe au soumissionnaire de se reporter au NNO puis de déterminer tout autre numéro de pièce qui peut répondre aux exigences du NNO. Les numéros de pièces avec un code CCR/CVR 6-9 OU D-9 ne sont pas des numéros de pièces acceptables. b) Traçabilité - Les articles offerts ne doivent pas être identifiés comme étant produits par un Code de l’OTAN des Fabricants (COF) ou un code des organismes commerciaux ou gouvernementaux (CAGE) à moins qu’ils soient produits par ce fabricant ou par son fabricant/fournisseur attitré. C’est la responsabilité du soumissionnaire de s’assurer que lui-même et/ou son fournisseur soient légalement autorisés à fabriquer les pièces qui nous sont offertes.
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Pièces de rechange - substituts et traçabilité



Si le soumissionnaire propose de fournir une pièce avec un numéro de pièce, un COF ou un code CAGE différent, le soumissionnaire doit fournir, soit avec sa soumission ou dans les trois (3) jours ouvrables suivant la demande de l'autorité contractante, toute l'information technique (c'est-à-dire les dessins, les spécifications, les rapports techniques et(ou) les rapports d'essai) nécessaire pour montrer clairement que la pièce proposée possède des caractéristiques de forme, d'ajustage et de fonction équivalentes à celles du numéro de pièce, du COF ou du code CAGE précisé dans la demande de soumissions : a) numéro d’article; b) numéro de pièce du produit équivalent proposé; c) COF ou code CAGE du produit équivalent proposé. Le défaut de fournir l’information technique exigée aura pour conséquence que la soumission sera jugée non recevable pour ce qui est de chaque pièce pour laquelle cette information est exigée. Le soumissionnaire est prié de noter que la disponibilité et la conservation des registres du fabricant constituant la preuve d’origine seront des exigences du contrat subséquent.
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 3.1



Instructions pour la préparation des soumissions



Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, comme suit : Section I :



Soumission technique (1 copie papier)



Section II :



Soumission financière (1 copie papier)



Section III :



Attestations (1 copie papier)



Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre section de la soumission. Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour préparer leur soumission. a) b)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) ou du format A4; utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.



En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les ministères organismes fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisationgreening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : 1)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et



2)



utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux.



Section I : Soumission technique Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. Section II : Soumission financière Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 3.1.1



Paiement électronique de factures – soumission



Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique, compléter l’annexe « B » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier lesquels sont acceptés. Si l’annexe « B » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère d'évaluation. Page 6 of - de 19
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3.1.2



Fluctuation du taux de change C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change



Section III : Attestations Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la Partie 5.
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 4.1



Procédures d'évaluation



a)



Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers.



b)



Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.



4.1.1



Évaluation technique



4.1.1.1 Critères techniques obligatoires 1. Exigence technique (NNO, numéro de pièce ou produit de remplacement équivalent) 4.1.2



Évaluation financière



Pour fin d'évaluation, les soumissions présentées en devises étrangères seront converties en dollar canadien au taux d'échange de la Banque du Canada applicable à la fermeture de la demande de proposition. 4.2



Méthode de sélection



La soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les critères d'évaluation technique obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour attribution d'un contrat.
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un contrat leur soit attribué. Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 5.1



Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires



Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 5.1.1



Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée



Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ciif/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 5.1.2



Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de soumission



En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail (http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrats_fede raux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.1454004848). Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat.
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et en font partie intégrante. 6.1



Exigences relatives à la sécurité



6.1.1



Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité.



6.2



Besoin



L'entrepreneur doit fournir les articles décrits sous l’annexe «A» Détails de l'article. 6.2.1



Matériel



Le matériel fourni doit être neuf et conforme à la plus récente version du dessin, de la spécification et/ou du numéro de pièce pertinent, en vigueur à la date de clôture de la demande de soumissions. 6.3



Clauses et conditions uniformisées



Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 6.3.1



Conditions générales



2010A (2016-04-04), Conditions générales - biens (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. a. Modification de la définition de ministre : « Canada », « Couronne », « État » « Sa Majesté » et « gouvernement » signifient Sa Majesté du chef du Canada représentée par le ministre de la Défense nationale et toute autre personne qui agit au nom du ministre ou, le cas échéant, un ministre compétent auquel le ministre de la Défense nationale a délégué ses pouvoirs ou ses fonctions, et toute autre personne dûment autorisée à agir au nom de ce ministre. 6.4



Durée du contrat



6.4.1



Date de livraison



Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le _________ (insérer la date). (L’entrepreneur doit aviser l’autorité contractante s’il ne peut pas livrer les articles à temps). 6.4.2



Biens optionnels



L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les deux, qui sont décrits à « l’annexe A - Détails de l’article » du contrat selon les mêmes conditions et aux prix établis dans le contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. L'autorité contractante peut exercer l'option dans les douze (12) mois de la date d'émission du contrat en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur. Page 10 of - de 19
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6.5



Responsables



6.5.1



Autorité contractante



L'autorité contractante pour le contrat est : Nom : Steeve Lamy Titre : Agent aux acquisitions et soutien du matériel Ministère de la défense nationale Sous ministre adjoint matériel Directeur général - Gestion du programme d'équipement terrestre Adresse : 555 boul. de la Carrière Gatineau QC K1A 0R2 Téléphone : 819-939-5707 Télécopieur : 819-939-7076 Courriel : [email protected] L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 6.5.2



Représentant de l'entrepreneur



Pour les renseignements généraux : Nom : _____________ Téléphone : _____________ Télécopieur : _____________ Courriel : _____________ Pour le suivi de la livraison : Nom : _____________ Téléphone : _____________ Télécopieur : _____________ Courriel : _____________ 6.6



Paiement



6.6.1



Base de paiement



À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix unitaire ferme dans les détails de l’article selon un montant total de _____ $/€ (Remarque à l’intention des soumissionnaires : le montant sera inscrit au moment de l’attribution du contrat). Les droits de douane sont _________. (Remarque à l’intention des soumissionnaires : les droits de douane « inclus » ou « exclus » seront déterminés en fonction de la méthode/du point de livraison indiqué dans la soumission. Voir les articles 2.5.1 et 2.5.2 de la partie 2) et les taxes applicables sont en sus. Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 6.6.2



Clauses du Guide des CCUA



H1001C (2008-05-12) Paiements multiples Page 11 of - de 19
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W8486-173274/A C2000C (2007-11-30) Taxes – entrepreneur établi à l'étranger C2605C (2008-05-12) Droits de douane et taxes de vente du Canada - entrepreneur établi à l'étranger C2608C (2012-07-16) Documentation des douanes canadiennes C2610C (2007-11-30) Droits de douane - Ministère de la Défense nationale est l'importateur C2800C (2013-01-28) Cote de priorité - entrepreneur américain OU C2801C (2011-05-16) Cote de priorité - entrepreneur canadien D0050C (2007-05-25) Certificat d'utilisateur final 6.6.3



Paiement électronique de factures – contrat



L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants : a. Dépôt direct (national et international) ; b. Échange de données informatisées (EDI) ; c. Virement télégraphique (international seulement) ; 6.7



Instructions relatives à la facturation



1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l´article intitulé «Présentation des factures» des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. Chaque facture doit être accompagnée d'une copie du document de sortie et tout autre document tel que spécifié dans le contrat; 2. Les factures doivent être distribuées comme suit : (a) l'original et un exemplaire au consignataire; (b) un (1) exemplaire au : Quartier général de la Défense nationale Édifice Mgén George R. Pearkes 101, promenade Colonel By Ottawa (Ontario) K1A 0K2 À l'attention de : DAAT 4-2-5-1 6.8



Attestations et renseignements supplémentaires



6.8.1



Conformité



À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. 6.9



Lois applicables



Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur __________ (insérer le nom de la province ou du territoire précisé par le soumissionnaire dans sa soumission, s'il y a lieu), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 6.10



Ordre de priorité des documents



En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste. a)
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les conditions générales 2010A (2016-04-04), Conditions générales - biens (complexité moyenne); Annexe A, Besoin; la soumission de l'entrepreneur en date du _________.



6.11



Contrat de défense



Clause du Guide des CCUA A9006C (2012-07-16), Contrat de défense 6.12



Clauses du Guide des CCUA



B7500C (2006-06-16) Marchandises excédentaires D2000C (2007-11-30) Marquage D2001C (2007-11-30) Etiquetage D2025C (2013-11-06) Matériaux d'emballage en bois D5545C (2010-08-16) ISO 9001:2008 Systèmes de management de la qualité - Exigences (CAQ C) (articles 1-2) D6010C (2007-11-30) Palettisation D9002C (2007-11-30) Ensembles incomplets 6.13



Condition du matériel – contrat (CCUA B1006C)



L'entrepreneur doit fournir du matériel neuf, qui fait partie de la production courante et est fourni par le fabricant principal ou son agent accrédité. Le matériel doit être conforme à la dernière version du plan applicable, de la spécification et de la description du numéro de pièce, selon le cas, qui était en vigueur à la date de clôture de la soumission. 6.14 Exigences en matière d'emballage selon la spécification D-LM-008-036/SF-000 (CCUA D3018C) L’entrepreneur doit préparer tous les articles pour la livraison conformément à la dernière version de la spécification relative à l'emballage des Forces canadiennes D-LM-008-036/SF-000, Exigences du MDN en matière d'emballage commercial du fabricant. L'entrepreneur doit emballer les articles numéros (énumérer les articles) pour la livraison, conformément aux exigences du MDN en matière d'emballage commercial du fabricant. L'entrepreneur doit emballer tous les articles en quantité d’un maximum de 500 par paquet. 6.15



Préparation pour la livraison - entrepreneur établi au Canada (CCUA D3013C)



1. La préservation et l'emballage des articles__________ doivent être conformes aux spécifications relatives à l'emballage des Forces canadiennes D-LM-008-001/SF-001, et le marquage doit être conforme à la spécification D-LM-008-002/SF-001. Le formulaire « données d'emballage requises », niveau B, doit être conforme à spécificationD-LM-008-011/SF-001. 2. Les formulaires de données d'emballage antérieurement approuvées par les autorités canadiennes sont acceptables. 3. Les données d'emballage codées sont indiquées immédiatement sous la description de l'article auquel elles s'appliquent. Si aucune donnée n'est indiquée, l'entrepreneur doit soumettre un formulaire de données d'emballage pour approbation. OU 6.16



Préparation pour la livraison - entrepreneur établi aux États-Unis (CCUA D3019C)
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W8486-173274/A 1. La préservation et l'emballage des articles________ doivent être conformes à la dernière version de la spécification militaire MIL-STD-2073 du Département de la Défense des États-Unis, et le marquage doit être conforme à la norme MIL-STD-129. 2. Les formulaires de données d'emballage antérieurement approuvées par les autorités américaines sont acceptables. 3. Les données d'emballage codées sont indiquées immédiatement sous la description de l'article auquel elles s'appliquent. Si aucune donnée n'est indiquée, l'entrepreneur doit soumettre un formulaire de données d'emballage pour approbation. OU 6.17



Préparation en vue de la livraison - Union européenne (CCUA D3020C)



L'entrepreneur doit préparer l'article numéro(s)_____ pour la préservation et l'emballage conformément aux normes de marquage et d'emballage de l'OTAN incluses dans la dernière édition du document TL8100-0101/NATO-4. L'entrepreneur doit utiliser les formulaires de données d'emballage approuvés au préalable ou inclus dans le document NATO-4. L'entrepreneur doit s'assurer que les données d'emballage codées et approuvées sont indiquées immédiatement sous la description de l'article auquel elles s'appliquent. Si aucune donnée n'est indiquée, l'entrepreneur doit soumettre un formulaire de données d'emballage pour approbation. OU 6.18 Instructions d'expédition (MDN) - entrepreneur établi au Canada ayant un point de livraison au Canada (CCUA D0037C) 1. La livraison doit s'effectuer FCA franco transporteur ________ (Remarque à l’intention des soumissionnaires : le point de livraison requis à l’article 2.6.1 de la partie 2 sera inscrit ici au moment de l’attribution du contrat) selon les Incoterms 2000. L'entrepreneur doit charger les biens dans les véhicules de l'entreprise de transport désigné par le ministère de la Défense nationale (MDN). Le Canada est responsable par la suite du transport des biens, du point de livraison jusqu'au destinataire. 2. Avant l'expédition des biens, l'entrepreneur doit contacter le centre de coordination suivant de la logistique intégrée du MDN par télécopieur ou courriel afin d'arranger l'expédition et fournir l'information détaillée au paragraphe 3. Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) Téléphone 1-877-877-7423 (sans frais) Télécopieur 1-877-877-7409 (sans frais) Courriel [email protected] 3. Lors de la préparation de l'expédition, l'entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au centre de coordination de la logistique intégrée du MDN : (a) le numéro du contrat; (b) l'adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l'adresse du destinataire); (c) la description de chaque article; (d) le nombre de pièces et le type d'emballage (par ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, palettes); (e) le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut;
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W8486-173274/A (f) les détails complets sur les matières dangereuses selon les exigences du mode de transport applicable et les certificats nécessaires à l'expédition dûment signés, en vertu des dispositions du Code maritime international des marchandises dangereuses, des règlements de l'Association du transport aérien international ou du Règlement sur le transport par mer des marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu'une copie de la fiche signalétique. 4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l'entrepreneur des instructions pertinentes relatives à l'expédition, notamment l'obligation d'utiliser des étiquettes particulières portant l'adresse du destinataire et d'inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le transport. 5. L'entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens avant d'avoir reçu au préalable les instructions d'expédition du centre de coordination de la logistique intégrée du MDN. 6. Si l'entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de livraison ou s'il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété sur les biens ainsi que les risques encourus doivent être transférés au Canada après un délai de trente (30) jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire OU 6.19 Instructions d'expédition (MDN) - entrepreneur établi à l'étranger et entrepreneur établi aux Canada ayant un point de livraison à l’étranger (CCUA D0035C) 1. La livraison doit s'effectuer FCA franco transporteur________ (Remarque à l’intention des soumissionnaires : le point de livraison requis à l’article 2.6.2 de la partie 2 sera inscrit ici avant l’attribution du contrat) selon les Incoterms 2000. L'entrepreneur doit charger les biens dans les véhicules de l'entreprise de transport désigné par le ministère de la Défense nationale (MDN). Le Canada est responsable par la suite du transport des biens, du point de livraison jusqu'au destinataire. 2. Avant l'expédition des biens, l'entrepreneur doit contacter le centre de coordination suivant de la logistique intégrée du MDN par télécopieur ou courriel afin d'arranger l'expédition et fournir l'information détaillée au paragraphe 3. (a) Remarque à l’intention des soumissionnaires : les coordonnées suivantes seront utilisées dans le cadre de tout contrat subséquent lorsque le point de livraison est aux États-Unis (É.-U.) : Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) Téléphone : 1-877-447-7701 (sans frais) Télécopieur : 1-877-877-7409 (sans frais) Courriel : [email protected] OU (b) Remarque à l’intention des soumissionnaires : les coordonnées suivantes seront utilisées dans le cadre de tout contrat subséquent lorsque le point de livraison est au Royaume-Uni et en Irlande : Logistique intégrée du Royaume Uni (LIRU) Téléphone : 011-44-1895-613023, ou 011-44-1895-613024, ou Télécopieur : 011-44-1895-613047 Courriel : [email protected] De plus, l'entrepreneur doit envoyer au LIRU le formulaire « Shipping Advice and Export Certificate », dûment complété, par courriel à : [email protected]. La livraison de tout article excédant 600 livres sterling (GPB) exporté du Royaume-Uni et de l'Irlande sera dédouané par le MDN selon les nouveaux systèmes britanniques d'exportation et de tarifs douaniers « Her Majesty's Customs & Excise » (HMCE) New Export Systems (NES). L'entrepreneur doit respecter les Page 15 of - de 19
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W8486-173274/A exigences de « HMCE » en s'enregistrant auprès de cette organisation ou en laissant le soin à un transitaire d'assurer l'entrée des envois au Canada. Une copie imprimée de la section Export Declaration dans les « NES », indiquant clairement le numéro « Declaration Unique Consignment Reference Number », doit être fournie par l'entrepreneur et jointe à l'envoi. L'entrepreneur doit s'assurer que cette procédure est exécutée pour tout le matériel, qu'il s'agisse d'exportation d'articles d'achat initial ou d'articles de réparation et de révision. « HMCE » autorisera à l'Unité de soutien des Forces canadiennes (Europe) à expédier les biens seulement si la procédure a été suivie de façon intégrale et convenable par l'entrepreneur. OU (c) Remarque à l’intention des soumissionnaires : les coordonnées suivantes seront utilisées dans le cadre de tout contrat subséquent lorsque le point de livraison est dans un pays autre que le Canada, les États-Unis, le Royaume-Uni et l’Irlande : Logistique intégrée de l'Europe (LIE) : Téléphone : +49-(0)-2203-908-5304 or +49-(0)-2203-908-2748 Courriel : [email protected] 3. Lors de la préparation de l'expédition, l'entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au Centre de coordination de la logistique intégrée du MDN : (a) le numéro du contrat; (b) l'adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l'adresse du destinataire); (c) la description de chaque article; (d) le nombre de pièces et le type d'emballage (par ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, palettes); (e) le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; (f) une copie de la facture commerciale (conformément à l'article 4 de la clause C2608C du guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat) ou une copie du formulaire CI1, Facture des douanes canadiennes, de l'Agence des services frontaliers du Canada; (g) les codes de la « Schedule B » (pour l'exportation) (http://www.census.gov/foreigntrade/ schedules/b/index.html) et les codes du tarif douanier harmonisé (pour l'importation); (h) le certificat d'origine de l'Accord libre-échange nord-américain (conformément à l'article 2 de la clause C2608C), applicable seulement aux États-Unis et au Mexique); (i) les détails complets sur les matières dangereuses selon les exigences du mode de transport applicable, les certificats nécessaires à l'expédition dûment signés, en vertu des dispositions applicables du Code maritime international des marchandises dangereuses, des règlements de l'Association du transport aérien international, ou du Règlement sur le transport par mer des marchandises dangereuses (http://lawslois. justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-81951/index.html) du Canada, ainsi qu'une copie de la fiche signalétique. 4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l'entrepreneur des instructions pertinentes relatives à l'expédition, notamment l'obligation d'utiliser des étiquettes particulières portant l'adresse du destinataire et d'inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le transport, et des documents douaniers. 5. L'entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens sans avoir reçu au préalable les instructions d'expédition du point de contact en matière de logistique intégrée du MDN. Page 16 of - de 19
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6. Si l'entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de livraison ou s'il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété sur les biens ainsi que les risques encourus seront transférés au Canada après un délai de trente (30) jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une demande d'expédition en bonne et due forme ou trente (30) jours suivant la date de livraison spécifiée dans le contrat, le délai le plus long étant retenu.
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ANNEXE «A» DETAILS DE L’ARTICLE



Article



1



Description



NNO: 2530-12-175-7546 SEMELLE, TUILE DE CHENILLE N/R 751, NSCM/MFG: D2239 Si équivalent offert, spécifier: N/P offert: __________________ Nom du manufacturier: __________________



Unité de dotatione



Quantité ferme



EA



5000
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ANNEXE « B » - INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants : ( ) Dépôt direct (national et international) ; ( ) Échange de données informatisées (EDI) ; ( ) Virement télégraphique (international seulement) ;
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